
Economies initiées par le secrétaire général  
en étroite collaboration avec le personnel de la fédération 

Bilan de la période 2012-2015 (Listing non exhaustive) 

 

Indemnités des membres du bureau exécutif 
Abolition indemnités annuelles du président, secrétaire général, trésorier et vice-présidents 

par décision majoritaire du Comité Central du 28 février 2013 : 

Indemnités annuelles allouées : 

Président : 8.000.- €  par an                Secrétaire : 8.000.- € par an 

1er Vice-président: 3.000.-  € par an    2e Vice-Président : 3.000.- € par an 

Trésorier:  5.500.- € par an 

Total: 27.500 par an 
 
 

Contrats Photocopieur 
1. Contrats signés par Louis Karmeyer le 20.5.2010 avec Ricoh : perte en 5 ans de 35.000.-€, dont 10.000.- 

pour logiciel jamais installé. 

2. Contrat signé par Louis Karmeyer et Jeannot Clement le 14.5.2015 avec Regler : économie en 5 ans 

pour le même copieur : 28.320,60 € 

 
 

Contrats d'assurances 
Réduction des primes d’assurances sur intervention du secrétaire général de 10%, à partir de 2014 :  

Economie annuelle de 30.110,96.-€ à partir de 2014. 

Une augmentation des primes à payer par les associations a pu être évitée. 

 

Annuaires téléphoniques 
Suppression des annonces payantes auprès d’Editus 

Frais édition 2013/14 :   5.385,75 € (Fédération, Ecole, Mutuelle) 

Economies : Fédération 3.044.- € + Mutuelle 767.- € 

Total Economies annuelles:  3.811.-€ 

 
 

Revue musicale 
Adaptation des prix des annonces au coût réel et suppression du déficit.  

Suppression des annonces gratuites, (exception contrepartie sponsoring fédération)  

Suppression des envois à travers le monde 

Offre concurrentielle à l’Imprimerie St Paul : 40% moins cher !! 

Economie annuelle à faire pour 5 numéros : 9.320.- € 

 
 
 



Travaux administratifs 
Travaux administratifs facturés à la fédération par l’Ecole de musique :  28.350.- € 

Travaux effectués par secrétaire général : économie annuelle de 28.350.- € 

 

Cartes de vœux 
Cartes de voeux remplacées par cartes électroniques. 

Economie annuelle : 863.- € 

 
 

Ugda Musiksdag 
Manifestation largement déficitaire : compte 2012 : 4.053,22 € 

Actuellement déficit à 0.- € 

Economie annuelle : 4.053,22 € 

 

Gala Crémant musical 
Abolition de cette manifestation largement déficitaire : compte 2011 : 6.965,54 € 

Economie annuelle : 6.965,54 € 

 
 

A titre d’information : 

150e anniversaire de l’UGDA 
En tant que coordinateur et gestionnaire du 150e anniversaire : boni de 28.011,48 € 

Plaquette anniversaire à réaliser. 

 

Programme d’actions 2015 
Dons versés à l’Ugda en 2015:   5.700.- €  (le double des années précédentes) 

 

Situation financière de l’UGDA en 2015 
Restructuration et toilettage des différentes rubriques pour rendre le budget lisible et transparent. 

Ecartement du favoritisme. 

Gestion rigoureuse des dépenses et recettes, avec comme résultat un boni prévisionnel pour 

l’année 2015 de minimum 250.000.-€ (deux cents cinquante mille euros). 

Du jamais vu !!! 

A noter que les réserves de l’Ecole de Musique se chiffrent à 4,2 mio € à la fin de l’exercice 2014 (mérite des 

communes conventionnées). 

Et le capital de notre mutuelle se chiffre à la fin de l’exercice 2014 à   772.630,64 €. 

 
 

Total économies annuelles initiées par secrétaire général :+_ 110.000.- € 


